
2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2016
2005 2006 2007 

2008 
2009 

2010 
2011 

2012 
2013 

2014 

Union Mutualiste Retraite

Glossaire 
du Rapport SFCR



Les termes du Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière (SFCR)  sont sous ce format

expliqués dans le glossaire ci-dessous.  

 

 

A  

ACPR 
Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, entité administrative indépendante 
qui surveille l'activité des banques et des assurances en France. 

  

B  

Best Estimate 

La traduction de l'expression anglaise Best Estimate signifie "la meilleure estimation": 
il s'agit de la valeur actuelle probable des flux de trésorerie futurs, déterminée sur la 
base d'informations actuelles crédibles et d'hypothèses réalistes. Le Best Estimate 
correspond aux provisions sous Solvabilité 2. 

  

Best Estimate Garanti 
BEG 

Contrairement au Best Estimate, le Best Estimate Garanti ne prend pas en compte les 
évolutions futures de la valeur de service du point (Corem : baisse en cas de scénario 
adverse ou hausse dans le cas contraire) ou des rentes (régimes de branche 20). Il est 
calculé sur la base de la valeur actuelle des engagements. 

  

Bilan prudentiel 
Il s'agit du bilan de l'UMR dans le cadre de la règlementation Solvabilité 2. La 
valorisation du bilan prudentiel s’appuie sur une valeur économique des différents 
éléments. 

  

Branche 20 

Les régimes de retraite de l'UMR de « Branche 20 » sont des régimes dits "en euros". 
Contrairement aux régimes de branche 26, les droits des adhérents sont exprimés en 
"montant de rente" et non en "nombre de points". 
La branche 20 gérée par l'UMR contient les régimes R1, R3 et Corem co. 

  

Branche 26 

Les régimes dits de « Branche 26 » sont des régimes collectifs de retraite en points. 
Ces régimes sont cantonnés c'est-à-dire qu'ils sont gérés distinctement des autres 
activités de l'entité. 
La branche 26 gérée par l'UMR contient le régime Corem. 

  

BSCR 
Basic Solvency Capital Requirement, en français, Capital de Solvabilité de base. 
Dans la formule standard de Solvabilité 2, il correspond au SCR avant prise en compte 
des capacités d'absorption et du risque opérationnel. 

  

C  

Comptes sociaux 

Il s'agit des comptes d'une société (composés d'un bilan, d'un compte de résultat et 
des annexes). Les règles d'établissement des comptes sociaux sont différentes des 
règles Solvabilité 2. 
L'UMR donne mandat pour la certification de ses comptes sociaux à un commissaire 
aux comptes. 

  
Correction pour volatilité 

(Volatility Adjustment) 
Il s'agit d'un dispositif qui permet de majorer la courbe des taux utilisée pour 
actualiser les provisions techniques. 

  
Corem - régime Corem Complément retraite mutualiste en points - Branche 26. 

  

Corem co 
Régime de retraite supplémentaire à cotisations définies dit "article 83" - branche 20. 
Ce régime comprend des contrats souscrits par des entreprises au profit de leurs 
salariés. 

  



D  

Déterministe 
(modèle) 

Un modèle est la mise ensemble de plusieurs hypothèses et système de calcul au sein 
d’un même et seul calcul pour étudier les résultats de ces calculs selon différents cas. 
Le fait de pouvoir faire varier les valeurs des hypothèses permet de connaitre les 
résultats selon différentes vues. 
Dans un modèle de projection déterministe, les hypothèses retenues reposent sur des 
valeurs déterminées, choisies et non pas aléatoires à la différence des modèles 
stochastiques. 

  

Dispositif dérogatoire 

La règle de droit commun pour les régimes par points prévoit que le taux de 
couverture soit supérieur à 100% en actualisant les engagements avec un taux dit de 
droit commun égal à un pourcentage du taux moyen des emprunts d’Etat (TME) avec 
un taux plancher égal à 1,50%. 
Le décret n° 2002-331 prévoit toutefois une dérogation à cette règle, applicable au 
régime Corem : 
Jusqu’en 2017, le taux de couverture doit être supérieur à 90% avec un taux 
d’actualisation dérogatoire (3%). 
Entre le 31/12/2017 et 2022, il doit être supérieur à 90% avec le taux de droit 
commun. 
Entre le 31/12/2022 et 2027, il doit être supérieur à 95% avec le taux de droit 
commun. 
A compter du 31/12/2027, le régime devra couvrir les exigences de droit commun, 
soit un taux de couverture de 100% avec le taux d’actualisation de droit commun. 

  

Dispositif transitoire 

La déduction transitoire est calculée au 1er janvier 2016. Elle correspond, à cette 
date, à l’écart entre les Provisions Techniques Solvabilité 2 et les Provisions 
techniques Solvabilité 1 (exigences en vigueur à l'entrée sous Solvabilité 2). Elle 
diminue ensuite linéairement de 1/16eme par an entre 2016 et 2032. 

  

E  

EIOPA 
European Insurance and Occupational Pensions Authority. 
En français, AEAPP : Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles. 

  

F  

Fonds d'actions Fonds de placement dont l'actif est composé d'actions. 
  

Fonds d'action sociale 
Chaque versement de l’adhérent intègre un prélèvement de 0,05% destiné à 
alimenter le fonds social Corem. Ce fonds social permet l’attribution de prestations à 
ceux des adhérents dont la situation sociale le justifie. 

  
Futures décisions de gestion Voir Management actions. 

  

M  

Management actions 

En français, futures décisions de gestion. 
Sous Solvabilité 2, Les management actions représentent les leviers de pilotage qui 
seront activés en réaction à une situation défavorable conduisant à une dégradation 
du profil de risque. 

  

MCR 
Sous Solvabilité 2, Minimum de capital requis, soit le niveau minimum de fonds 
propres en dessous duquel une mutuelle se voit retirer son agrément. 

  

Meilleure estimation 
Il s'agit de la valeur actuelle probable des flux de trésorerie futurs, déterminée sur la 
base d'informations actuelles crédibles et d'hypothèses réalistes. La meilleure 
estimation correspond aux provisions sous Solvabilité 2. 

  



 
 
 

O  

ORSA 
Evaluation interne des risques et de la solvabilité / Own Risk and Solvency 
Assessment. 

  

P  

Provision mathématique 
(PM) 

Une provision mathématique est le montant des engagements de l'UMR vis-à-vis de 
ses adhérents. Il s’agit précisément du montant que l'UMR doit avoir pour pouvoir 
assumer ses engagements à l’égard des assurés. Il s'agit d'une provision de branche 
20, figurant dans les comptes sociaux. 

  

Provision mathématique 
théorique (PMT) 

En branche 26 (Corem), la PMT correspond à la somme théorique dont il faudrait 
disposer pour garantir le versement à vie de l’ensemble des rentes, en cours de 
service et en cours de constitution. 
Elle se calcule sur la base de la valeur de service du point en vigueur, compte tenu des 
tables de mortalité et du taux d’actualisation en vigueur. 

  

Poche 
Zone d'investissement spécifique au sein d'un portefeuille, notamment dans les 
classes d'actifs "Diversifiés" et "Multi Gestion" (fonds de fonds). 

  
Provision pour participation 

aux excédents (PPE) 
Réserve de bénéfices non distribués aux souscripteurs et mis de côté pour être 
redistribués dans un délai maximal de 8 ans après leur constatation (en branche 20). 

  

Provision technique spéciale 
(PTS) 

La PTS du complément retraite Corem correspond à la réserve financière du régime, 
commune à tous les adhérents et bénéficiaires. Chaque année, elle est : 
- augmentée des cotisations encaissées et des produits financiers réalisés, 
- diminuée des rentes versées aux allocataires et des frais de gestion. 

  

R  

Régime R1 Complément retraite en euros - branche 20. 
  

Régime R3 Complément retraite en euros - branche 20. 
  

Risque d'exigibilité 
Risque de ne pas pouvoir faire face aux engagements dans le cas de moins-value de 
l'ensemble des actifs. 

  

RSR 
Rapport régulier au contrôleur à destination de l’ACPR.  
En anglais, Regular Supervisor Report. 

  

S  

SCR 
Sous Solvabilité 2, montant de capital de solvabilité requis pour absorber les pertes 
potentielles à horizon un an avec une probabilité de 99,5%. C'est le niveau de 
solvabilité cible (le MCR étant le plancher).  En anglais, Solvency Capital Requirement. 

  

SFCR 
Rapport sur la solvabilité et la situation financière à destination du public. 
En anglais, Solvency and Financial Conditions Report. 

  
Solvabilité 1 ou S1 Cadre prudentiel en vigueur jusqu'au 31/12/2015. 

 

 
 
 
 
 
 



Solvabilité 2 ou S2 

Réforme européenne de la règlementation prudentielle s’appliquant au secteur de 
l'assurance entrée en application le 1er janvier 2016, en anglais, Solvency II. 
Réforme opérée par la directive Solvabilité 2 qui place la gestion des risques au cœur 
du système prudentiel applicable aux assurances. Il se caractérise notamment par ses 
exigences quantitatives visant à mieux refléter les risques supportés par les 
organismes d’assurance. Ces exigences quantitatives recouvrent en particulier la 
valorisation à des fins prudentielles, le calcul des provisions techniques et des 
exigences de capital (MCR et SCR), les règles sur les placements et la définition des 
actifs éligibles à la couverture des exigences de capital (pilier 1). Le texte introduit par 
ailleurs un contrôle renforcé des groupes (pilier 2) et des exigences en matière 
d’information prudentielle et de publication (pilier 3). 

  

Stochastique 
(modèle) 

Un modèle est la mise ensemble de plusieurs hypothèses et système de calcul au sein 
d’un même et seul calcul pour étudier les résultats de ces calculs selon différents cas. 
Le fait de pouvoir faire varier les valeurs des hypothèses permet de connaitre les 
résultats selon différentes vues. 
Dans un modèle de projection stochastique, les hypothèses retenues reposent sur des 
valeurs aléatoires (suivant des lois statistiques) et non pas déterminées à la différence 
des modèles déterministes. 

  

Subordination 
Sorte de priorité de remboursement : la subordination de dette consiste à 
subordonner le remboursement d'une dette à une ou plusieurs autres. La dette 
subordonnée sera payée après les autres dettes s'il reste de quoi. 

  

T  

Tables de mortalité 
TPG93 

TG05 (TGF05 et TGH05) 

Les tables de mortalité permettent d’estimer l’espérance de vie d’une personne, à un 
âge donné. Il existe des tables spécifiques pour les contrats de rente viagère, qui 
servent notamment au calcul des barèmes et de la PMT du régime Corem. Ces tables 
sont établies à partir de données statistiques et d’études prospectives. 
Les tables TPG93 ont été remplacées par les tables TG05 en 2007. Mais les mutuelles 
ou unions peuvent répartir sur une période de 15 ans, soit jusqu’en 2022, les effets 
résultant de l’application des nouvelles tables sur le calcul des provisions. 
La TGF05 est la table par génération des Femmes et la TGH05 est la table par 
génération des Hommes. 

  

Taux de couverture 

= Provision Technique Spéciale (PTS) /  Provision Mathématique Théorique (PMT). 
Le taux de couverture du complément retraite Corem se définit comme le rapport 
entre la PTS (réserve financière du régime) et la PMT (somme théorique dont il 
faudrait disposer pour garantir le versement à vie de l’ensemble des rentes). 

  

Taux technique 
Le taux technique est le taux de rendement minimum attendu par l'assureur. Son 
mode de calcul est règlementaire pour le calcul des provisions mathématiques. 

  
TME Taux Moyen des Emprunts d'état. 

  

V  

Valeur de Service du Point 
Corem (VSP) 

C’est la valeur en euros du point de rente viagère du régime à servir à partir de 62 
ans. Elle est fixée une fois par an par les instances de l’UMR. 
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